


Chers parents,

Nous sommes heureux de vous retrouver après des vacances bien méritées. 
Mais rappelez-vous que respecter les règles de sécurité aux abords des 
écoles est primordial pour vos enfants et ceux des autres.

Je vous rappelle que deux parkings sont à votre disposition et que je tolère 
le dépôt de vos enfants dans le BAS de la rue Saint-Jean.

MAIS l’arrêt et le stationnement sur le passage pour piétons, même 
pour le débarquement est strictement interdit et passible d’une amende 

de 116€.

Inspecteur Elodie SMEEKENS 
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